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L‘EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

 

 

 

Le Département a voté le 15 décembre 2022 un budget de 179,8 M€ de dépenses (hors 
remboursement de la dette). 

Un emprunt d’équilibre de 23,2 M€ est inscrit au budget primitif, il sera corrigé lors de la 
reprise des résultats au moment du vote du budget supplémentaire 2023. 
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RESSOURCES ET CHARGES DES SECTIONS DE 
FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 
 
Les ressources de fonctionnement 
 
Les prévisions de recettes sont en augmentation par rapport au budget primitif 2022, mais 
elles feront l’objet d’un réajustement en cours d’exercice compte tenu des nombreuses 
incertitudes sur les recettes fiscales attendues en 2023. 

Sous l’effet de l’inflation, la fraction de Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) redistribuée aux 
départements est en forte progression, elle pèse pour l’essentiel dans l’augmentation des 
recettes fiscales. Toutefois, la TVA est une recette très sensible à la conjoncture 
économique et difficile à estimer. Pour 2022, le montant annoncé a évolué trois fois au cours 
de l’année, passant de 2,89 % dans le PLF 2022 à 9,56 % dans la loi de finances 
rectificative. Cette volatilité rend d’autant plus complexe les projections financières pour les 
collectivités. 
 
 

Synthèse des recettes par chapitre comptable (M52) 
 

Chapitre (en €) BP 2022 BP 2023 Variation 2022/2023 

013 - Atténuations de charges 252 000 226 000 - 26 000 - 10,32 % 

016 - Allocation personnalisée 
d'autonomie 

8 486 600 10 686 300 + 2 199 700 + 25,92 % 

017 - Revenu de solidarité active 966 000 1 110 590 + 144 590 +14,97 % 

70 - Prod.Services, domaines, ventes 
diverses 

251 950 256 050 + 4 100 + 1,63 % 

73 - Impôts et taxe (sauf 731) 89 318 500 95 008 722 + 5 690 222 + 6,37 % 

731 - Impositions directes 21 098 000 22 022 000 + 924 000 + 4,38 % 

74 - Dotations, subventions et 
participations 

28 431 136 28 072 256 - 358 880 - 1,26 % 

75 - Autres produits de gestion courante 3 065 294 3 153 200 + 87 906 + 2,87 % 

76 - Produits financiers 67 000 49 000 - 18 000 - 26,87 % 

77 - Produits exceptionnels 187 400 439 200 + 251 800 + 134,36 % 

78 - Reprises sur provisions 2 500 000 0 - 2 500 000 - 100 % 

TOTAL 154 623 880 161 023 318 + 6 399 438 + 4,14 % 
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Synthèse des principales ressources fiscales en M€ 
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Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement prévues au budget primitif 2023 s’établissent à 158,2 M€, 
soit une évolution prévisionnelle de + 6,09 %, par rapport au budget primitif 2022. 
 
 

 
 

Synthèse des dépenses de fonctionnement par chapitre comptable (M52) 
 

 

Chapitre (en €) BP 2022 BP 2023 Variation 2022/2023 

011 - Charges à caractère général 10 435 038 11 676 722 1 241 684 + 11,90 % 

012 - Masse salariale 41 025 146 43 436 948 2 411 802 + 5,88 % 

014 - Atténuation de produits 1 523 000 1 566 000 43 000 + 2,82 % 

015 - Revenu minimum d'insertion 0 0 0 - 

016 - Allocation personnalisée d'autonomie 19 375 000 20 930 000 1 555 000 + 8,03 % 

017 Revenu de solidarité active 28 015 722 27 238 755 - 776 967 -2,77 % 

022 - Dépenses imprévues 1 000 000 1 000 000 0 - 

65 - Autres charges de gestion courante (frais 
d’hébergement PA/PH, PCH, Enfance, 
subventions…) 

45 958 821 50 112 673 4 153 852 + 9,04 % 

6586 - Frais de fonctionnement des groupes d'élus 180 148 174 511 - 5 637 - 3,13 % 

66 - Charges financières 1 473 849 1 942 000 468 151 + 31,76 % 

67 - Charges exceptionnelles 98 529 91 662 - 6867 - 6,97% 

68 - Dotations aux provisions 0 0 0 - 

TOTAL 
149 085 253 158 169 272 + 9 084 019 + 6,09 % 
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Les dépenses d’investissement (hors dette) : 

 

Pour 2023, ce sont 21,7 M€ de crédits d’investissement qui sont inscrits au budget primitif. 
Un niveau de dépenses qui prend en compte les tensions sur le niveau d’autofinancement et 
la remontée des taux d’intérêt du marché financier de l’emprunt sans remettre en cause le 
projet de mandat « CAP 2028 ». 

Elles se répartissent ainsi par domaine d’intervention : 

 

 

Synthèse des dépenses d’investissement par chapitre comptable (M52) 

Chapitre (en €) BP 2022 BP 2023 
Variation 
2022/2023 

20 - Immobilisations incorporelles 2 935 300 3 516 000 580 7000 20 % 

204 - Subventions d'équipement versées 7 147 008 3 038 985 - 408 023 - 57 % 

21 - Immobilisations corporelles 11 612 800 9 923 040 -1 689 760 - 15 % 

23 - Immobilisations en cours 4 688 000 3 657 722 - 1 030 278 - 22 % 

27 - Autres immobilisations financières 358 000 358 000 - - 

4581 - Opérations pour compte de tiers 2 871 754 1 169 450 - 1 702 304 - 59 % 

TOTAL 29 612 862 21 663 197 
 

21 663 197 
 

- 27 % 
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Les recettes d’investissement (hors dette)  

Les recettes d’investissement (hors dette et hors résultat) attendues en 2023 s’élèvent à   

4,06 M€. Elles se répartissent ainsi : 

 Les opérations pour compte de tiers (Gymnases) : 584 777 € ; 

 Diverses subventions d’investissement reçues pour 652 245 € ; 

 Le FCTVA : 2 M€ (sur les dépenses éligibles d’investissement)1 ; 

 La dotation d’équipement pour les collèges : 0,7 M€ ; 

 Les produits de cessions mobilières : (véhicules, matériels revendus) ; 8 400 € ; 

 Remboursement des prêts au titre du fonds de solidarité logement (FSL) : 123 000 € 

 

Synthèse des recettes d’investissement par chapitre comptable (M52) 

Chapitre (en €) BP 2022 BP 2023 Variation 2022/2023 

024 - Produit des cessions d'immobilisations 356 400 8 400  - 348 000 - 97,64% 

10 - Dotations, fonds divers  1 500 198 2 000 000 + 499 802 + 33, 31% 

13 - Subventions d'investissement 2 536 634 1 343 130 - 1 193 504 - 47,05 % 

27 - Autres immobilisations financières 333 000 123 000 - 210 000 - 63,06 % 

4582- Opérations pour compte de tiers 3 370 977 584 777 - 2 786 200 - 82,65 % 

TOTAL 8 097 209 4 064 307 - 4 032 902 - 49,81 % 

 

L’EVOLUTION DE LA DETTE 

 
Un emprunt d’équilibre à hauteur de 23,1 M€ est inscrit au budget primitif.  
Son montant sera revu à la baisse pour correspondre au montant réellement nécessaire au 
regard de l’exécution du budget et de la reprise des résultats. 
 
Par ailleurs, le capital restant dû qui s’élève à 88 M€ au 31 décembre 2022, fera l’objet d’un 
remboursement mécanique en capital d’environ 7,5 M€ en 2023. 
 
L’encours de dette diminue mécaniquement par le biais des remboursements contractuels, 
cela permet d’améliorer les marges de manœuvre du Département, et de préserver les 
capacités d’investissement à l’avenir. 
Le ratio de désendettement au 31/12/2022 est de 5 années. 

                                                      
1 FCTVA : permet le remboursement partiel (16,404%) de la TVA acquittée par les collectivités sur les 
dépenses d’investissement ainsi que pour les dépenses d’entretien des bâtiments publics et de la 
voirie. 
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L’encours au 31/12/2022 est constitué à 82 % de taux fixe et le restant à taux variable.  
Le Département travaille avec les principaux acteurs du secteur du financement du secteur 
public local. 
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SYNTHESE DU BUDGET PRIMITIF PAR DOMAINE D’INTERVENTION  
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